


 
 De plus, comme prévu à cette Entente, nous vous confirmons qu’un 
abonnement a été créé dans notre système de gestion de cas à votre nom, afin 
que vous puissiez recevoir les rapports d’enquête et les rapports d’investigation 
impliquant le BEI dès qu’ils sont rendus publics. Nous constatons cependant 
que depuis votre demande d’accès du 22 avril 2022, vous auriez dû recevoir 
certains rapports. Par conséquent, vous trouverez ceux-ci en pièces jointes de 
la présente. 
 
 
Veuillez recevoir, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
 

 
Reno Bernier, avocat 
Responsable de l'accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
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